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Comité permanent de l'accès à l'information, de la protection des 
renseignements personnels et de l'éthique 
131, rue Queen, sixième étage 
Chambre des communes 
Ottawa, Ontario 
K1A 0A6 
 
Via E-mail: ETHI@parl.gc.ca 
 
21 mars 2023 
 
 
OBJET : Lettre du 3 mars de la commissaire au lobbying Nancy Bélanger 
au Comité et résumé des raisons de rejeter les modifications proposées 
par la commissaire qui annuleront les principales règles éthiques en 
matière de lobbying dans le Code des lobbyistes et d'accepter les 
modifications aux règles sur les cadeaux/invitations 
 
 
Chers membres du comité : 
 

Vous examinez actuellement les modifications proposées par la commissaire au 
lobbying Nancy Bélanger au Code de déontologie des lobbyistes, y compris les 
principales règles éthiques en matière de lobbying dans le Code. 
 
Le commissaire Bélanger a envoyé une lettre le 3 mars au Comité en réponse 
aux témoignages et aux observations des témoins devant le Comité. Cette lettre 
est une réponse à la lettre du commissaire, aux principaux effets dangereux des 
changements proposés par le commissaire au Code que le Comité n'a pas 
vraiment pris en compte jusqu'à présent, et aux fausses déclarations faites par 
les grandes entreprises et les lobbyistes des grands syndicats lorsqu'ils ont 
témoigné devant le Comité au sujet de les changements proposés. 
 
 
  

mailto:ETHI@parl.gc.ca?subject=Standing%20Committee%20on%20Access%20to%20Information,%20Privacy%20and%20Ethics
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/ETHI/document-pertinent/12286567
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A.  Proposition du commissaire d'éviscérer les principales règles d'éthique 
du Code 

 

Dans le Code actuel, les règles 6 et 9 et une ligne directrice que le commissaire 
Bélanger a émise concernant la règle 9 interdisent le lobbying pendant au moins 
4 ans (un « cycle électoral complet », c'est-à-dire jusqu'après la prochaine 
élection) après que quelqu'un a fait du lobbying au plus haut niveau ou au 
second niveau. campagne de niveau ou organisation d'événements, ou toute 
collecte de fonds, pour un politicien ou un parti en tant que membre du personnel 
de campagne rémunéré ou en tant que bénévole, sans exception en fonction du 
temps qu'ils consacrent à ces activités ou de leur niveau d'interaction avec les 
candidats ou les responsables du parti tout en faisant les activités. 
 
La commissaire Bélanger propose d'évincer les règles 6 et 9 actuelles du 
Code et d'autoriser les lobbyistes en vertu d'une nouvelle règle 6 proposée 
(et les définitions de « travail politique » et « autre travail politique » dans 
l'annexe de son nouveau code proposé) : 

1. Pour faire campagne secrètement jusqu'à presque à temps plein, et 
collecter des fonds illimités, pour les politiciens et les partis tout en faisant 
pression sur eux (tant que la campagne/la collecte de fonds se fait sans 
interaction fréquente et étendue avec un candidat ou un responsable du 
parti - encore une fois , la période actuelle d'interdiction du lobbying après 
ces activités est d'au moins 4 ans); 

2. Être secrètement un membre du personnel de campagne à temps plein de 
deuxième niveau pour un politicien, une association de circonscription 
et/ou un parti, puis ne se voir interdire de faire du lobbying que pendant 1 
an (c'est-à-dire avant la prochaine élection - encore une fois la période 
d'interdiction actuelle du lobbying est d'au moins 4 ans); 

3. Être secrètement un membre du personnel de campagne de haut niveau 
à temps plein pour un politicien, une association de circonscription et/ou 
un parti, puis ne se voir interdire de faire du lobbying que pendant 2 ans 
(c'est-à-dire également avant la prochaine élection - la période actuelle 
d'interdiction du lobbying est d'au moins 4 ans); 

et non seulement toute cette campagne et cette collecte de fonds peuvent se 
faire en secret, mais la commissaire propose également de se donner le pouvoir 
de réduire secrètement l'interdiction de lobbying d'un à deux ans d'un lobbyiste à 
une période encore plus courte. 
 
Vous devriez avoir reçu le document Principaux faits soumis le 16 février par 
Démocratie en surveillance au Comité. Voir les Faits saillants nos 25, 26 et 34-
37 sur les principaux effets dangereux des trois façons susmentionnées que 
le commissaire Bélanger propose d'évincer des règles clés en matière de 
lobbying éthique. Et voir ci-dessous pour d'autres dangers. 
 
 
  

https://lobbycanada.gc.ca/fr/regles/le-code-de-deontologie-des-lobbyistes/directives-code-de-deontologies-des-lobbyistes/lignes-directrices-pour-attenuer-les-conflits-dinterets-decoulant-dactivites-politiques/
https://lobbycanada.gc.ca/fr/regles/le-code-de-deontologie-des-lobbyistes/directives-code-de-deontologies-des-lobbyistes/lignes-directrices-pour-attenuer-les-conflits-dinterets-decoulant-dactivites-politiques/
https://democracywatch.ca/wp-content/uploads/KeyFactsFRReReviewOfNewLobbyistsCodeFeb162023.pdf
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B.  Déclaration étrange et trompeuse du commissaire sur l'éviscération des 
règles 

 

Dans sa lettre du 3 mars, la commissaire Bélanger fait des déclarations très 
étranges et trompeuses au sujet du changement proposé #1 dans la liste ci-
dessus. La déclaration se trouve à la page 6 de la lettre sous la rubrique « Autres 
activités partisanes ». L'affirmation du commissaire Bélanger porte sur le fait que 
la nouvelle règle 6 proposée permettrait à un lobbyiste de faire secrètement 
campagne jusqu'à presque à plein temps et de recueillir des fonds illimités pour 
les politiciens et les partis tout en faisant pression sur eux (tant que la 
campagne/la collecte de fonds est fait sans interaction fréquente et approfondie 
avec un candidat ou un responsable du parti). 
 
La commissaire Bélanger prétend que ces lobbyistes ne seraient pas couverts 
par la règle 6 et « pourraient être abordés » par elle en vertu de la nouvelle règle 
7 proposée, selon « les circonstances factuelles en cause et au cas par cas ». 
 
En fait, ces lobbyistes sont clairement couverts par la nouvelle règle 6 proposée, 
qui, avec la définition d'« autre travail politique », stipule que toute personne qui 
fait campagne/collecte de fonds à temps plein ou avec une interaction fréquente 
et étendue avec un candidat ou un parti officiel est interdit de faire du lobbying 
pendant un an et, par conséquent, toute personne qui exerce ces activités moins 
qu'à temps plein ou sans interaction fréquente et étendue avec un candidat ou 
un officiel n'est pas interdite de faire du lobbying pendant une période 
quelconque. Étant donné qu'ils sont couverts par la nouvelle règle 6 proposée, ils 
ne seraient pas couverts par la nouvelle règle 7 proposée. 
 
Même si l'affirmation très discutable du commissaire selon laquelle la règle 7 
l'emporte sur la règle 6 pour ces activités était acceptée, cela aurait des effets 
bizarres et dangereusement vagues. Cela signifierait qu'il serait interdit à 
quelqu'un qui passe moins de temps à faire campagne que d'autres pour un 
candidat ou un parti de faire du lobbying jusqu'à ce que le « sentiment 
d'obligation » créé par les faveurs disparaisse. Le commissaire ne dit rien sur le 
temps qu'il faudrait pour que cela disparaisse. Serait-il plus long que les 
nouvelles périodes de réflexion proposées de 1 à 2 ans ? Serait-il plus court ? 
Comment court? Serait-il plus long dans certains cas mais plus court dans 
d'autres ? Le commissaire prétend que le but du nouveau Code proposé est de 
rendre les règles plus claires – mais cela rendrait les règles plus vagues. Ces 
questions et les affirmations douteuses du commissaire ne peuvent rester sans 
réponse. 
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C.  Avis juridique très discutable, à fournisseur unique et secret du 
commissaire 

 

La commissaire Bélanger prétend également qu'un avis juridique que son bureau 
a payé à un cabinet d'avocats (Goldblatt Partners) pour qu'il le fasse pour elle 
(en vertu d'un contrat à fournisseur unique très discutable qui est passé de 
11 300 $ à 45 200 $, puis jusqu'à 90 400 $) indique que la période actuelle de 4 
ans l'interdiction du lobbying viole le droit à la liberté d'expression garanti par la 
Charte et serait rejetée par les tribunaux. Le commissaire Bélanger refuse de 
rendre cette opinion publique. 
 
Vous avez dû recevoir le 6 mars la lettre de 11 avocats de 4 cabinets d'avocats 
(et aussi d'avocats en pratique privée ou autres) et de 21 professeurs de droit et 
de sciences politiques de 14 universités de 8 provinces qui demandent au 
Comité de rejeter la modifications proposées par la commissaire à ces règles 
clés en matière d'éthique du lobbying, et aussi de rejeter l'affirmation de la 
commissaire selon laquelle l'actuelle interdiction de lobbying de 4 ans viole la 
Charte. Plusieurs décisions de la Cour suprême du Canada et d'autres tribunaux 
ont clairement indiqué que les droits garantis par la Charte peuvent (et doivent) 
être restreints pour protéger l'intégrité du gouvernement. Voir Key Facts #1-4 et 
38-39 à ce sujet. 
 
Démocratie en surveillance et 25 autres groupes de citoyens comptant au total 
1,5 million de membres canadiens se joignent à ces avocats et professeurs pour 
demander au Comité de rejeter les changements proposés par le commissaire 
Bélanger. 
 
C'est une limite tout à fait raisonnable en vertu de la Charte d'interdire à une 
personne qui fait quelque chose d'important pendant une période quelconque (en 
tant que membre du personnel rémunéré ou bénévole) d'aider un politicien ou un 
parti politique à exercer des pressions sur le politicien, le chef du parti et les 
hauts responsables du parti pour au moins 4 ans. Cette interdiction garantit que 
les lobbyistes ne font pas pression sur les personnes qu'ils ont aidées avant la 
prochaine élection, ce qui contribue à garantir un lobbying éthique et protège 
l'intégrité du gouvernement et de l'élaboration des politiques. 
 
 
 
D.  Autres effets dangereux des modifications proposées par le 

commissaire 
 

Les changements proposés par le commissaire permettront un échange de 
faveurs secret et corrompu entre les lobbyistes et les politiciens fédéraux, et le 
Comité n'a pas prêté attention ou n'a pas pris en compte (du moins pas lors 
d'une réunion publique) plusieurs autres effets dangereusement 
antidémocratiques et contraires à l'éthique des changements proposés par le 
commissaire, comme suit: 

https://rechercher.ouvert.canada.ca/contracts/record/ocl-cal,C-2021-2022-Q2-00001
https://rechercher.ouvert.canada.ca/contracts/record/ocl-cal,C-2021-2022-Q3-00003
https://rechercher.ouvert.canada.ca/contracts/record/ocl-cal,C-2021-2022-Q4-00001
https://democracywatch.ca/wp-content/uploads/LettreFRCommEthiqueLeCodeDesLobbyistes06mars2023.pdf
https://democracywatch.ca/list-of-27-citizen-groups-opposed-to-federal-commissioner-of-lobbyings-proposal-to-gut-key-ethical-lobbying-rules/
https://democracywatch.ca/list-of-27-citizen-groups-opposed-to-federal-commissioner-of-lobbyings-proposal-to-gut-key-ethical-lobbying-rules/
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1. Le premier effet dangereux auquel le Comité n'a pas accordé 
suffisamment d'attention est que parce que les changements proposés 
par le commissaire Bélanger au Code permettront aux lobbyistes de faire 
campagne, de recueillir des fonds et de rendre service aux politiciens 
fédéraux tout en faisant du lobbying auprès d'eux, cela le rendra 
également légal en vertu de la des règles d'éthique pour les politiciens 
fédéraux afin qu'ils rendent la pareille au lobbyiste ou à leur entreprise, 
organisation ou client. Voir Key Fact #30 à ce sujet. 

 
2. Le deuxième effet dangereux auquel le Comité n'a pas prêté attention 

est que la commissaire Bélanger n'a rien dit, y compris rien dans sa lettre 
du 3 mars au Comité, sur la façon dont les changements qu'elle propose 
s'appliquent à une situation où quelqu'un travaille, fait du bénévolat, 
recueille des fonds ou rend d'autres faveurs au siège d'un parti politique 
(ou au chef du parti) pendant une campagne électorale ou entre les 
élections. Pour prévenir le lobbying contraire à l'éthique, il doit être précisé 
dans le Code auprès de qui il leur serait interdit de faire du lobbying 
pendant leur période de réflexion. Étant donné que l'aide qu'elle fournit au 
parti aide tous les candidats et députés du parti, il devrait être interdit à la 
personne de faire du lobbying auprès de quiconque dans le parti (y 
compris le personnel de recherche du caucus du parti) après avoir fourni 
l'aide au parti. Voir le fait clé #28 à ce sujet. 
 

3. Le troisième effet dangereux est qu'au bas de la page 5 et en haut de la 
page 6 de sa lettre du 3 mars, la commissaire Bélanger aborde sa 
proposition de modification à la règle 6 du Code qui lui permettrait de 
réduire secrètement le « refroidissement » de tout lobbyiste. off » période 
d'interdiction de lobbying. Elle se dit seulement « prête à envisager » de 
publier les noms des lobbyistes dont elle a réduit les délais de carence. 
Pour prévenir le lobbying contraire à l'éthique, la commissaire doit être 
tenue d'émettre un avis public chaque fois qu'elle réduit le délai de 
réflexion d'un lobbyiste, le lobbyiste étant identifié dans l'avis. 

 
4. Le quatrième effet dangereux auquel le Comité n'a pas accordé 

suffisamment d'attention est que, comme le dit la commissaire Bélanger à 
la page 5 de sa lettre du 3 mars, en vertu des changements qu'elle 
propose, si une personne faisait campagne, recueillait des fonds ou 
rendait service à un candidat ou à un politicien ( ou association de 
circonscription), par la suite, ils "ne seraient pas empêchés de faire 
pression sur tous les autres députés pour lesquels ils n'ont pas fait de 
travail politique, sénateurs ou fonctionnaires". La commissaire n'indique 
pas clairement dans les changements qu'elle propose (en particulier dans 
la définition de « l'associé » sous la rubrique « Travail politique » dans 
l'annexe du nouveau code proposé) que, si le politicien est ou devient un 
ministre du Cabinet, alors le personne se verra interdire de faire du 
lobbying auprès de toute personne travaillant dans le département du 
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ministre sur des questions pour lesquelles le ministre a un pouvoir 
décisionnel. Cela créera une énorme échappatoire contraire à l'éthique 
dans le Code, car les lobbyistes seront autorisés à rendre service à un 
ministre, puis à faire pression sur le sous-ministre, les sous-ministres 
délégués ou les sous-ministres adjoints du ministre ou leur personnel (qui, 
bien sûr, transmettront demandes du lobbyiste au cabinet du ministre). 
Pour éviter le lobbying contraire à l'éthique, la règle doit être que si vous 
rendez service à un ministre, vous ne pouvez pas faire pression sur 
quiconque dans le département du ministre pendant la période de 
réflexion sur toute question pour laquelle le ministre a un pouvoir 
décisionnel. Voir le fait clé #27 à ce sujet. 

 
5. Enfin, comme le dit la commissaire à la page 5 de sa lettre du 3 mars, le 

Code ne s'applique qu'aux lobbyistes enregistrés. Les nombreuses et 
énormes échappatoires secrètes bien connues dans la Loi sur le lobbying 
qui permettent de faire du lobbying sans s'enregistrer font vraiment de 
même le Code actuel une triste blague qui ne fait pas grand-chose pour 
arrêter les lobbyistes secrets et contraires à l'éthique. Si les changements 
proposés par le commissaire sont adoptés, la triste blague actuelle 
deviendra une menace dangereuse pour le bon gouvernement 
démocratique et l'intégrité politique au niveau fédéral au Canada. Le 
Parlement et le Comité ont, par négligence, omis d'entreprendre l'examen 
légalement requis de la Loi sur le lobbying au cours des 10 dernières 
années. Cette négligence doit cesser et le Comité doit publier dès que 
possible un rapport solide et complet qui recommande de combler toutes 
les échappatoires secrètes de lobbying dans la Loi. 

 
 
 
E.  Fausses déclarations des grandes entreprises et des lobbyistes des 

grands syndicats concernant les changements 
 

Au-delà de ces effets dangereux des changements proposés par la commissaire 
aux principales règles éthiques du lobbying dans le Code, les membres du 
Comité ne devraient pas se laisser berner par les fausses déclarations que les 
lobbyistes des grandes entreprises et des grands syndicats ont faites dans leurs 
témoignages et leurs soumissions au Comité sur les modifications proposées au 
Code : 

1. Premièrement, ces lobbyistes ont prétendu à tort que les 
changements proposés interdiraient à « tout le monde », y compris les 
bénévoles de campagne de bas niveau, de faire du lobbying pendant un 
an après leur bénévolat. En fait, en vertu des règles 6 et 9 actuelles du 
Code et de la nouvelle règle 6 proposée par la commissaire Bélanger 
(comme la commissaire l'indique clairement aux pages 4 et 5 de sa lettre 
du 3 mars au Comité), si une personne ne fait qu'un don, font 
occasionnellement du bénévolat lors d'une campagne, assistent à un 
événement de collecte de fonds ou placent une pancarte électorale sur 
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leur pelouse, il ne leur est pas du tout interdit de faire du lobbying, car de 
nombreux électeurs se livrent à ces mêmes activités politiques de bas 
niveau. Voir Key Facts #20-24 à ce sujet. 
 

2. Deuxièmement, ces lobbyistes ont également prétendu à tort qu'ils ne 
pourraient pas faire d'observations auprès des députés si les limites 
proposées par le commissaire Bélanger de 40 $ par député pour chaque 
cadeau ou invitation, et de 80 $ par année, étaient imposées (aux pages 2 
à 4 du sa lettre du 3 mars, la commissaire dit qu'elle envisage 
d'augmenter le total à 100 $ par année). En fait, le commissaire à l'éthique 
interdit actuellement aux députés de recevoir de tout lobbyiste des 
cadeaux ou des marques d'hospitalité d'une valeur supérieure à ces 
montants, car il a été prouvé par des études psychologiques que même 
de petits cadeaux influencent les décisions. De plus, à Ottawa et partout 
au Canada (sauf dans certaines régions éloignées), les réceptions et les 
repas avec traiteur ne coûtent en moyenne que 17 $ à 40 $ par personne, 
et les cafés-rencontres seulement 10 $. De plus, les salaires des députés 
se situent dans les 5 % supérieurs au Canada, et ils reçoivent des 
comptes de dépenses pour couvrir le coût de presque toutes leurs 
dépenses d'accueil, de sorte qu'ils peuvent simplement se payer pour aller 
aux réceptions et autres événements organisés par les lobbyistes. Par 
conséquent, les modifications apportées par le commissaire Bélanger aux 
cadeaux et marques d'hospitalité sont tout à fait raisonnables. Voir Key 
Facts #5-9 à ce sujet.  

 
 
 
F.  Conclusion – rejeter certains changements proposés, en accepter 

d'autres 
 

Pour toutes ces raisons, Démocratie en surveillance demande au Comité 
d'éthique de rejeter haut et fort les changements proposés par la commissaire 
Bélanger aux règles 6 et 9 du Code des lobbyistes actuel (elle propose de les 
remplacer par la nouvelle règle 6 proposée), et d'accepter les propositions de la 
commissaire Bélanger modifications proposées aux règles sur les cadeaux et 
invitations du Code. 
 
Le commissaire Bélanger a affirmé à plusieurs reprises que la nouvelle règle 6 
proposée a été « soigneusement conçue » pour assurer un lobbying éthique tout 
en protégeant les droits garantis par la Charte. Il s'agit d'une affirmation ridicule, 
car la nouvelle règle 6 autorisera clairement un lobbying contraire à l'éthique qui 
sapera l'intégrité du gouvernement fédéral et des processus d'élaboration des 
politiques fédérales d'une manière qui viole en fait la garantie de l'article 3 de la 
Charte d'égalité des chances pour une participation égale à tous les processus 
politiques. Encore une fois, voir Key Facts #1-4 et 38-39 à ce sujet. 
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Que le Comité demande au Commissaire de laisser les Règles 6 et 9 actuelles 
du Code sous leur forme actuelle ou de les adapter au contexte du nouveau 
Code proposé, le Comité devrait demander au Commissaire de : 

1. Maintenir dans le Code la règle 6 actuelle sans échappatoire qui interdit le 
lobbying chaque fois qu'il y a une apparence de conflit d'intérêts ; 

2. Augmenter les périodes d'interdiction du lobbying dans la nouvelle règle 6 
proposée pour les activités de campagne de haut niveau et de deuxième 
niveau (contre rémunération ou en tant que bénévole, et quelle que soit 
l'ampleur de l'interaction avec un candidat ou un responsable de parti), et 
toute collecte de fonds pour au moins 4 ans (et de préférence plus 
longtemps - au lieu de l'abaisser à 1-2 ans) ; 

3. Autoriser le lobbying immédiatement après une activité politique 
uniquement si le lobbyiste ne sollicite ou ne se porte volontaire qu'une ou 
deux fois au cours d'une campagne, et ; 

4. N'autorisez aucune réduction des périodes d'interdiction de lobbying. 
 
Démocratie en surveillance est heureux de répondre à toutes les questions que 
tout membre du Comité, ou les chercheurs du Comité, ont sur tout ce qui est 
énoncé ci-dessus. 
 
Cordialement, 

 
Duff Conacher, Cofondateur 
Au nom du conseil d'administration de Démocratie en surveillance 


